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ÉCOLE 
GERMAIN-CARON

SALON DES MÉTIERS D’ART!
L’école Germain-Caron situé au 490 rue Principale à St-Didace, collectera des livres, 

des décorations, des jouets et des vêtements pour leur salon des métiers d’arts.

Collecte: mardi 10 décembre 2024 à partir de 14 h jusqu’à 17h

Nous vous invitons au salon qui aura lieu le 17 décembre 2024 de 14h à 20 h à l’école 
Germain-Caron. Les futurs artistes de l’école aurons concocté pour vous des projets de 
menuiserie, de couture ou de cuisine. Tous les objets amassés seront vendu sous forme 

d’enchères (livres, décorations, vêtements, etc.)
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Message du maire Message du maire 
Chères concitoyennes et chers concitoyens,

L’année 2024 se termine déjà et malgré que nous n’ayons pas planifié de tra-
vaux ou projets majeurs, elle restera mémorable surtout suite aux évènements 
climatiques du 9 août.

Voici donc un résumé de quelques projets et travaux importants qui ont néces-
sité notre attention au cours de 2024.

Notre vieux presbytère/bibliothèque a fait l’objet d’une cure de rajeunissement de ses moulures 
et du parement extérieurs. Les travaux, en grande partie subventionnés, ont été exécutés en fin 
d’été.

Sur le plan régional du grand Brandon, nous avons complété la formation de la Régie intermunici-
pale, dont le rôle sera de monter la demande de subvention, le projet de construction et assurer 
la bonne gestion de notre future caserne régionale. À ce sujet, un terrain a déjà été choisi et des 
documents d’offre d’achat conditionnel signés avec les propriétaires. 

Concernant les travaux de réparations suite aux pluies du 9 août dernier, nous avons le plaisir de 
constater que les coûts réels sont finalement moindres que les premières évaluations. Au total 
nos factures s’élèvent à plus ou moins 500 000 $ (avant taxes) versus une estimation préliminaire 
de plus de 750 000 $. Notre capacité à agir rapidement, notre bonne coordination des différents 
chantiers,  ainsi  que  la  disponibilité  et  la  qualité  d’exécution  des  entrepreneurs,  expliquent  en 
grande partie ces bons résultats. 

Il est important de rappeler que ces dépenses admissibles au « décret spécial » seront rembour-
sées à plus de 80 %. Somme toute, les évènements du 9 août 2024 n’auront aucun impact immé-
diat sur le taux de taxation, car nous avions déjà des sommes en réserves pour de tels scénarios.
Je profite de l’occasion pour vous souhaiter à toutes et à tous, un très joyeux Temps des fêtes ainsi 
que mes meilleurs vœux pour la Nouvelle Année.

Au plaisir de vous revoir en 2025,

Yves Germain, Maire
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Loisirs municipaux Loisirs municipaux 

HeureHeure
d'ouvertured'ouverture
du chaletdu chalet

Lundi              10:00 - 21:00

Mardi              10:00 - 21:00

Mercredi         Fermé

Jeudi              10:00 - 21:00

Vendredi        10:00 - 22:00

Samedi          10:00 - 22:00

Dimanche      10:00 - 21:00

réservé club des aînés

Amusez-vo
us bien !

 Ouvert le 25 décembre et le 1er janvier 

Quel plaisir de mettre ses patins et de
prendre un bon chocolat chaud. 

Pour savoir quand la patinoire sera ouverte 
visitez notre site: saint-didace.com

Club des aînés
Chalet des loisirs, 25 rue Allard

Le  temps  des  fêtes  arrive  à  grands  pas  et  le  Club  des 
aînés se rencontrera pour une dernière partie de cartes 
le mercredi 11 décembre 2024.

Le  Club  des  aînés  reprendra  ses  activités  le 8 janvier 
2025.

Joignez-vous  à  nous  et  venez  discuter,  pratiquer  votre 
lancer aux poches, jouer au 500 ou au 31 et déguster 
une petite collation en bonne compagnie.

C’est  avec  plaisir  qu’Emmy  Tompkins  vous  accueillera 
tous les mercredis dès 13 h 30. Pour en savoir plus sur 
notre club des aînés, vous pouvez contacter la muni-
cipalité de Saint-Didace au   450 835-4184 ou écrire à     
info@saint-didace.com.

mailto:info%40saint-didace.com?subject=
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RÈGLEMENT NUMÉRO 397-2023

RÈGLEMENT CONCERNANT LE CONTRÔLE ANIMALIER

707 boulevard de l’Industrie, Saint-Paul, Québec, J0K 3E0
info@carrefourcanin.com
Téléphone : 450-752-2646 

Ligne sans frais : 1-844-752-2646

Sur les lieux publics, tout chien doit être tenu au moyen d’une laisse d’une longueur maximale 
de 1,85 mètre. De plus,un chien de 20 kg et plus doit porter en tout temps, un licou ou un harnais 
attaché  à  sa  laisse.

Toutefois, lorsque le chien se trouve sur le terrain où est situé le bâtiment 
occupé par son gardien ou sur un autre terrain privé où il se trouve avec 
l’autorisation du propriétaire ou de l’occupant de ce terrain, alors il doit 
être gardé d’une des manières suivantes :

 1 - Dans un bâtiment d’où il ne peut sortir ;
 2 - Dans un enclos dont les clôtures l’empêchent d’en sortir ;

 3 - Sur un terrain qui n’est pas un enclos, le chien doit être attaché à un poteau ;
 
En tout temps, vous devez vous assurer d’avoir le contrôle de votre chien puisqu’il ne doit pas se 
retrouver sur les lieux publics sans y être maintenu au moyen d’une laisse. 

C’est une question de sécurité publique dont nous avons tous la responsabilité.

Pour enregistrer votre chien veuillez communiquer avec le contrôleur animalier de la municipalité.

mailto:info%40carrefourcanin.com?subject=
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CANTINE 
au 

chalet des loisirs 
Eh oui, c’est le retour de la Cantine Plaisirs d’hiver au chalet des loisirs de Saint-Didace, pour 
une 3e saison hivernale !!!

Pour faire rouler notre cantine à plein régime, nous sommes à la recherche de bénévoles qui 
ont envie de s’impliquer.

Qu’est-ce que la Cantine Plaisirs d’hiver ?

La cantine a été mise en place pour bonifier l’utilisation des installations hivernales offertes au 
parc Claude-Archambault, situé au 25 rue Allard.

La Cantine Plaisirs d’hiver apporte un plus à tous ceux et celles qui profitent de la patinoire, 
de la super butte de glisse ou du parc de jeux. Elle sert de lieu rassembleur pour nos jeunes 
Didaciens et nos belles familles.

Les gens peuvent y acheter des grignotines, des sucreries, des breuvages et même quelques 
repas chauds seront offerts pour les plus affamés.

L’horaire envisagé par la municipalité serait la suivante :
• Vendredi de 16 h à 20 h 30
• Samedi de 13 h à 16 h 
• Dimanche de 13 h à 16 h

Tu as envie d’être bénévole pour la Cantine Plaisirs d’hiver, voici comment nous contacter 450-
835-4184 poste #8203 ou info@saint-didace.com

http://saint-didace.com
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Nouvelles de la bibliothèque Nouvelles de la bibliothèque

Le 5 décembre se tiendra la journée internationale des bénévoles, je souhaite donc remercier les 
merveilleuses personnes qui chaque semaine se présentent à notre bibliothèque pour y donner 
un peu de leur temps. Chaque livre classé, chaque sourire échangé et chaque discussion littéraire 
engagée rendent notre bibliothèque vivante. Un grand merci à chacun de vous! 

Noël arrive à grands pas. Pour cette occasion et pour combler vos envies de lecture, un calendrier 
de l’avent contenant 24 propositions de lectures sur les thèmes de l’hiver, du froid et de Noël a été 
confectionné pour vous. Bonne lecture!

Horaire de la bibliothèque :

Mardi : 13 h à 16 h 
Vendredi : 19 h à 21 h 
Dimanche : 10 h à 12 h

Veuillez noter que votre bibliothèque sera fermée du 20 décembre au 6 janvier inclusivement. 
L’équipe de la bibliothèque vous souhaite un mois de décembre plein de belles découvertes litté-

raires et de doux moments de joie. Joyeuses fêtes et bon début d’année!

Emmy Tompkins |Coordonnatrice à la bibliothèque, aux loisirs et à la vie communautaire
380, rue Principale
Saint-Didace J0K 2G0
450 835-4184 poste 8207

biblio@saint-didace.com

mailto:biblio@saint-didace.com
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Service de Sécurité Incendie 
de la MRC de D'Autray
Division prévention
www.mrcautray.qc.ca

A T T E N T I O N  A U X  C U I S I N I È R E S !  

P O U R  P L U S  D ' I N F O R M A T I O N S :

LE SAVIEZ VOUS 

BONNES PRATIQUES
CONSEILS DE CHARL’EAU -  RISQUES D'INCENDIE

Tél: (450) 836-7007 poste 2510

550, rue De Montcalm
Berthierville (Québec) J0K 1A0

Les cuisinières, surtout celles avec les commandes à l’avant, sont de plus en plus populaires
dans les maisons. Elles sont pratiques, mais peuvent causer des accidents si vous ne faites
pas attention.  Saviez-vous qu’en 2023 et 2024, celles-ci ont été impliquées, de près ou de
loin, dans trois (3) incendies sur le territoire de la MRC de D’Autray. Bien que l’ensemble de
ces événements fût accidentel, l’utilisation de ces appareils peut être assurément
sécuritaire. 

Voici quelques conseils pour utiliser votre cuisinière en toute sécurité:

Choisissez une cuisinière avec les commandes à l’arrière:  Si vous avez des jeunes
enfants ou des animaux à la maison, privilégiez une cuisinière avec les
commandes à l’arrière, ou installez  leur des protections  pour éviter les activations
accidentelles.
Ne laissez rien sur la cuisinière:  Évitez de poser des objets inflammables (comme du
papier ou des linges à vaisselle ou de table) sur la surface de cuisson.  
Ne rangez rien dans le four: N’entreposez pas d’objets combustibles dans
le four, comme des cartons ou des serviettes, même lorsqu’il est éteint.  
En cas de coupure d’électricité: Assurez-vous que les commandes de la cuisinière
sont bien éteintes car vous ignorez à quel moment l’électricité sera rétablie.

Décembre 2024 
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Paroisse St-David Communauté chrétienne 
St-Didace 
Paroisse St-David Communauté chrétienne 
St-Didace 

Bonjour, voici les messes de décembre 2024
Le 1er décembre : Pour Yolande Lefrançois de la succession

                                Pour François Sarrazin par Francine Branchaud

Le 8 décembre :   Pour Josée Coutu par ses parents

                                Pour Claire Bruneau par sa fille Diane

Le 15 décembre : Pour Raymond Paquin par Michel et Martine

                                Pour Danielle Paquin par la famille

Le 22 décembre : Pour Isabelle Picard par la famille Morin

Le 24 décembre : Pour Fernand St-Cyr par Michel et Martine

                                Pour Marcel St-Cyr par la famille

                                Pour Rita Dubois Lessard par sa fille Manon

Le 29 décembre : Pour Guy Brunelle par Diane Brunelle

Les lampes du sanctuaire sont:
Semaine du 1er décembre : Pour Jules Lamarre de sa sœur Madeleine

Semaine du 8 décembre :   Pour Josée Coutu de ses parents

Semaine du 15 décembre : Pour Fernand Deschênes par la famille

Semaine du 22 décembre : Pour Corine Belliveau par la famille Comeau

Semaine du 29 décembre : Aux intentions personnelles de Francine Coutu

Voici les messes de janvier 2025:
Le 1er janvier : Pour Emile Grégoire par la famille Dupuis

Le 5 janvier :   Pour M. Mme Fredy Deveault par Denise

                          Pour Marcel St-Cyr par Denise St-Cyr

Le 12 janvier : Pour Diane Turenne par son amie Alice

Le 19 janvier:  Pour Yvette Lefrançois par collecte aux funérailles
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                          Pour Georges Lagacé par la succession

Le 26 janvier : Pour Danielle Paquin par la famille.

Les lampes du sanctuaire sont:
Semaine du 5 janvier :      Pour Marcel St-Cyr par son épouse

Semaine du 12 janvier :    Pour Parents défunts de la famille Deschênes par une paroissienne

Semaine du 19  janvier  :   Pour Claire Dandeneau par  la  famille de 
Madeleine Lajoie

Semaine  du  26  janvier  :    Pour Georgette  Paquin  par Monique  et 
Bernard

N.B : Nous avons toujours besoin d'intentions de messes et de lampes 
du sanctuaire.

N'oubliez  pas  la messe  du  24  décembre  est  à  19  heures  et M.  Luc 
Beaudoin curé sera l'officiant. Bienvenue à tous.

NOUS  SOMMES  À  LA  RECHERCHE  D'UN  ORGANISTE  POUR  NOS 
CÉLÉBRATIONS.
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Nouvelles de l’école Germain CaronNouvelles de l’école Germain Caron 

Salon des métiers d’art
Bonjour chers citoyens et chères citoyennes de Saint-Didace. Aujourd’hui, je vais vous parler de 
notre Salon des Métiers d’Art. Il aura lieu le 17 décembre 2024 de 14 h à 20 h à l’école Germain-
Caron.  Il y aura plusieurs kiosques.  Par exemple, il y aura un kiosque de délicieuses bouchées à 
vendre à petits prix.  De plus, il y aura un coin réservé à nos créations artistiques conçues à partir 
de vieux livres comme des signets, sapins et des cadres décoratifs, des couronnes de Noël et 
des hérissons pour y déposer votre courrier. Il y aura également un coin couture où il y aura nos 
créations en tissu (cache-cou, coussins, « chouchous » pour les cheveux, serviettes lavables pour 
démaquiller).  Vous retrouverez également un coin menuiserie et un coin friperie (des vêtements 
usagés.  ). Dans notre Salon, vous pourrez aussi y retrouver des jouets usagés, des jeux de société, 
des décorations et des livres usagés.

Donc, si vous avez des vêtements usagés, des jouets, des décorations ou encore des jeux de so-
ciété à nous donner, nous, les élèves de la classe de Mme Edith,  ferons la collecte le mardi 10 
décembre à partir de 14 h jusqu’à 17h. Cela se passera ici à l’école Germain donc au 490 rue Prin-
cipale  à St-Didace.  D’ailleurs, vous pourrez voir des affiches un peu partout dans le village et aussi 
dans d’autres villages comme à Saint-Gabriel ou encore à Saint-Alexis.  Tous les objets que nous 
aurons obtenus gratuitement seront offerts en échange de dons. Par contre, tous les objets que 
nous aurons fabriqués seront vendus lors de la vente aux enchères pendant le Salon des métiers 
d’art.  Tous les objets seront remis aux personnes qui auront offert le plus gros montant d’argent.  
Nous faisons cela pour amasser des sous pour nos sorties scolaires. Merci à toutes les personnes 
qui nous encourageront en nous remettant des objets lors de la collecte, aux personnes qui offri-
ront des dons lors du Salon ainsi qu’à toutes les personnes qui s’impliqueront dans les ateliers de 
création ( couture, menuiserie et cuisine)  Merci infiniment à tous de nous donner du temps et 
de l’attention.  Merci de venir nous visiter à notre fameux Salon des métiers d’art.  .   Les recettes 
qui seront offertes sous forme de bouchées seront des brioches à la cannelle, des muffins farcis 
au caramel, des “whoopie pies” au chocolat, des “cupcakes” à la vanille, du pudding chômeur, des 
biscuits aux pépites de chocolat, des biscuits au sucre, des sushis, du caramel mou, du chocolat 
chaud, du punch aux canneberges et le cocktail Bora Bora sans alcool.  Ce dernier avait été assez 
populaire l’an dernier. Merci infiniment à tous de nous donner du temps et de l’attention.  Merci de 
venir nous visiter à notre fameux Salon des métiers d’art.  Si vous avez envie de nous encourager 
dans notre projet cuisine, vous avez jusqu’au 13 décembre à midi, pour donner votre commande. 
Veuillez écrire à notre enseignante madame Édith à son adresse courriel : edith.lefrançois001@
csssamares.gouv.qc.ca . Nous vous attendons en grand nombre le mardi 17 décembre 2024 notre 
superbe école.  Cela nous fera énormément plaisir.  

Ève Michaud, 6e année, première ministre 

mailto:edith.lefran%C3%A7ois001%40csssamares.gouv.qc.ca?subject=
mailto:edith.lefran%C3%A7ois001%40csssamares.gouv.qc.ca?subject=
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Gouvernement de classe
Bonjour chers citoyens et citoyennes de Saint-Didace!  Aujourd’hui, mon coéquipier et moi allons 
vous parler notre  gouvernement de  classe.    Les personnes qui  se  sont présentées étaient  Ève 
Michaud, Rebecca St-Cyr, Evalencya Santana Berthelette, Maddox Allard, Jason Leblanc, Élie-Rose 
Hubert, Clémence Viau, Samuel Guérin Carrier, Kilian Geoffroy-Cyr. Voici les personnes qui ont été 
élues. Ève Michaud  a été choisie pour être la  première ministre de la classe. Par exemple elle a 
promis de cuisiner des gâteaux pour les anniversaires.  Jason Leblanc a été élu comme vice-pre-
mier ministre. Il a promis de dessiner des canards à chaque élève. Samuel a été élu par acclamation 
comme ministre de l’éducation. Clémence a été élue comme ministre de la santé et de la sécurité 
en nous promettant d’apporter des améliorations à la vie à l’école et dans la classe.  Par exemple, 
elle a proposé de s’assurer que tous les élèves changent leurs chaussures une fois rendus à l’inté-
rieur puisque beaucoup de sable s’accumule sur le plancher chaque jour.  Nos beaux planchers de 
bois s’abiment énormément en plus de respirer toute cette poussière. Maddox a été élu comme 
ministre des sports.  Il a proposé d’organiser un carnaval d’hiver avec M. Steve.   Par exemple,  il 

a proposé d’organiser un après-midi de plein air au parc Archambault. 
Dalie a été élue par acclamation pour le poste de 
ministre de la culture. Finalement, Kilian a été élu 
comme ministre de l’environnement. Ces élections 
ont débuté le vendredi 27 septembre 2024 à par-
tir de 13:30 à l’école Germain Caron. Les élections 
se sont passées dans la classe de Mme Edith. Nous 
faisons ces élections dans sa classe puisqu’elle 
souhaite que nous nous sentions plus impliqués 
dans la vie de l’école et de la classe ainsi que dans 
tous nos projets.  Pour  que  nous  comprenions 
comment cela fonctionne réellement, Mme Edith 
place des isoloirs et des boîtes de scrutins lors des 
élections.  Nous votons donc comme dans la vraie 
vie en votant un par un pour la personne qu’on 
souhaite élire pour chacun des postes.  Mme Edith nous demande alors 

d’aller dans le corridor et elle sépare les élèves selon deux catégories.  En fait, c’est selon notre 
chauffeur d’autobus (Mme Josée ou M. Bruno) qu’elle forme les deux équipes.  

Maddox Allard 6e année, ministre des Sports.  

Olivier Beaudoin 6e année.

Une musique entraînante
Bonjour à tous les citoyens et citoyennes de St-Didace! Aujourd’hui, nous allons vous parler du 
sujet de la pièce de musique jouée par les élèves de la classe de Mme Edith Lefrançois donc les 
élèves de 4e, 5e et 6e de l’école Germain-Caron. Monsieur Marc-Antoine,  le professeur de mu-
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sique, nous a suggéré de jouer la pièce «Zombie» par «The Cranberries». 
Nous avons déterminé nos rôles. Mathieu et Maddox, tous les deux des 
élèves de 6e année, pratiquent la guitare électrique.  Jason Leblanc, qui 
est aussi un élève de 6e année, se concentre sur la basse. Dylan, Rebecca 
et Samuel, des élèves de 4e année, pratiquent le piano ensemble. Kilian 
et Nathan, des élèves de 5e année, s›adonnent, quant à eux, à la batterie. 
Olivier, Evalencya, Clémence, Dalie, Olivier M, Ève et Élie-Rose chantent.  

Nous chantons pendant tous nos 
cours de musique depuis le com-
mencement  de  l’année.  Nous 
chantons pour apprendre à bien 
utiliser  notre  voix.  On  interprète 
de  nombreuses  autres  chansons. 
Nous, les apprenants, avons tous 
un  rôle  très  important.  En  plus, 
nous avons l’embarras du choix! Enfin voilà !       

Olivier McKay, 4e année

Samuel Guérin Carrier, 4e année, ministre de l’Éducation

Land Art
Bonjour chers citoyens et chères citoyennes de Saint-Didace. Aujourd’hui, nous allons vous parler 
de notre activité de « Land art » qui a eu lieu dans le sentier.  C’était le 10 octobre.  Il faisait beau 
et chaud.  C’était la journée parfaite. Nous sommes allés faire de l’art plastique en forêt. On a fait 
cette activité dans le sentier du mont Marcil. Voici les limites.  On pouvait s’installer pour créer nos 
œuvres entre le premier jeu d’évasion jusqu’au pommier qui borde le sentier. 

Nous étions séparés en plusieurs petites équipes. On était en équipes de trois. Les équipes étaient 
Nathan, Matthieu et Olivier B. La deuxième était Ève, Olivier M et Élie-Rose. La troisième était 
Clémence et Dalie. La quatrième était Dylan, Samuel et Jason. Pour finir, la dernière équipe était 
Rebecca et Evalencya. Malheureusement, deux élèves étaient absents pour cette belle activité en 
forêt.

Nous pouvions utiliser tout ce qui se trouvait dans la nature tout en la respectant.  Donc, on pou-
vait utiliser des branches, des roches, des feuilles, de la mousse que l’on retrouve souvent sur les 
roches, du bois mort, des fougères, des baies, des cocottes, des troncs d’arbres morts, des champi-
gnons, du gazon, des épines d’aubépine ou encore de la terre.     Nous avons beaucoup aimé cette 
activité. Par contre, nous sommes un peu déçus, car il y a quelques œuvres qui ont été détruites. 
C’est ce qui arrive parfois avec des œuvres éphémères.  Cela n’est pas grave, mais c’est que nous 
avons quand même passé une période complète à les créer.  Alors, on remercie tous ceux qui font 
attention à ce que nous créons lorsqu’ils empruntent le sentier pour faire de la randonnée. Nous 
avons fait ça pour développer notre respect envers la nature.  Nous avons aussi appris qu’il ne faut 
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pas détruire les œuvres des autres.  Aussi cela nous apprend que nous n’avons pas besoin d’ache-
ter des objets qui coûtent cher ou encore d’avoir des matériaux de qualité 
pour faire de l’art. Nous aimons 
aller dans le sentier et Madame 
Édith,  notre  enseignante,  sait 
que nous adorons y aller pour 
respirer l’air frais.  C’était donc 
une excellente idée d’y aller 
pour  faire  de  l’art.    De  plus, 
cela nous a permis d’amélio-
rer notre  cardio.    En  fait,  c’est 
de faire battre notre cœur plus 
rapidement. Aussi, cela nous a permis de faire de l’activité physique.        

     Nathan Beaudoin, 5e année

Ève Michaud, 6e année, Première ministre de la classe

Visite de la policière
Bonjour  chers  citoyennes et  citoyens de  Saint-Didace! Aujourd’hui,  nous  allons  vous parler de 
la policière, Mme Josiane Giard, qui est venue à l’école Germain-Caron pour parler à tous les 
élèves de l’école le mardi 15 octobre. Elle nous a parlé, entre autres, des réseaux sociaux comme 
Snapchat, Messenger et Tik Tok.  Elle nous a expliqué que Snapchat est une application qui est 
dangereuse, car on peut ajouter des gens qu’on ne connait pas et on peut envoyer des photos. Le 
pire c’est que des étrangers peuvent voir où on habite car cette application offre notre géolocali-
sation.  Parfois, ces étrangers sont des pédophiles qui se font passer pour des enfants.  Elle nous 
a donc encouragés fortement à utiliser le mode fantôme ou encore à donner l’accès seulement à 
nos parents. Elle nous a aussi expliqué qu’il ne fallait jamais ajouter des gens que l’on ne connait 
pas et surtout de ne jamais leur parler. Aussi, elle a fait de la prévention.  Elle nous a expliqué qu’il 
est illégal de partager des photos de nous quand nous sommes nus. Si tu n’es pas majeur, il ne 
faut jamais envoyer des photos de toi nu ou encore regarder ce genre de photo sur internet.  De 
plus, elle nous a expliqué qu’à partir de 12 ans, nous sommes tenus responsables de nos actions.  
Il faut donc éviter à tout prix de commettre des gestes de violence.   Elle nous a même expliqué 
le fonctionnement du système pénal.  Pour nous sensibiliser, elle a utilisé sa clé USB d’ordinateur 
pour faire apparaître des vidéos sur l’écran de la classe.   Son but était de nous en apprendre plus 
pour contrer l’intimidation.  Par exemple, elle nous a expliqué qu’il fallait dénoncer si nous étions 
témoins de ce genre de situation.  Elle a aussi révisé ce qu’est l’intimidation.  Par exemple, il faut 
que ce soit un geste de méchanceté fait de façon volontaire et que cela soit répétitif.  Il faut aussi 
qu’il y ait des conséquences sur la victime.    Elle nous a aussi expliqué comment nous pouvions 
aider une personne qui vit ce genre de situation.  La solution est souvent d’aller chercher un adulte 
en qui nous avons confiance.        Merci à Mme Josiane de venir nous voir chaque année pour nous 
protéger et pour nous renseigner comme il faut.  
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Evalencya Santana Berthelette, 4e année

Dalie  Girouard , 5e année, ministre de la Culture

Élie- Rose Hubert, 6e année

Projet de correspondance avec les aînés de la Maison Mémoire du cœur
Bonjour chers citoyens et citoyennes de St-Didace ! Aujourd’hui, nous allons vous parler du pro-
jet que Mme Edith et Mme Chantal Marcil nous ont proposé.  Cela a eu lieu le lundi 21 octobre 
dans notre belle classe.  En fait, nous allons faire un projet de correspondance avec les aînés de 
la Maison Mémoire du cœur située à St-Charles-Borromée.  Lors de cette journée, Mme Marcil, 
une très gentille dame qui est aussi la grand-tante de Rebecca, est venue dans la classe pour nous 
expliquer son métier. Elle travaille pour organiser des  loisirs pour  les gens atteints d’Alzheimer. 
Mme Chantal nous a expliqué que c’est une maladie progressive qui attaque n’importe quelle 
partie du cerveau. Par exemple, la maladie peut attaquer le lobe frontal en premier et après le 
cervelet.  Ensuite, cela pourrait être le lobe pariétal.  Lors de sa visite, elle en a profité pour nous 
proposer d’écrire des lettres à ces aînés. Nous allons leur écrire chaque mois.  Ensuite, les aînés 
vont nous répondre et ce sera ainsi pendant  le reste de  l’année. Le but de notre projet est de 
permettre aux personnes atteintes d’Alzheimer de se sentir aimées et appréciées.  On veut éviter 
que ces personnes se sentent seules ou bien qu’elles passent la journée à se tourner les pouces. 
On  va donc  communiquer  avec elles  de différentes  façons.  J’espère qu’on  les  rendra heureux. 
Si les parents de tous les élèves sont d’accord, nous aimerions bien aller les visiter à Noël ou 
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encore plus tard dans l’année scolaire.  Lors de cette visite, nous aimerions donner quelques ca-
deaux à nos correspondants.   Nous pourrions même préparer un petit spectacle de danse que 
nous pratiquerons pendant l’année scolaire.  Les messages que nous allons écrire vont être posés 
dans une boîte dans laquelle il y aura tous les mots destinés aux aînées.  Mme Edith va donner 
la boîte à Rebecca qui va ensuite la donner à Chantale qui va les donner une par une aux aînés.                                 

Rebecca St-Cyr, 4e année

Clémence Viau, 5e année, ministre de la Santé et de la Sécurité publique

La fête de l’Halloween
Bonjour chers citoyens et citoyennes de St-Didace ! Aujourd’hui, nous allons vous parler de l’amu-
sante fête à laquelle nous avons participé pour l’Halloween.  Nous avons fêté cette journée amu-
sante le jeudi 31 octobre dans le cadre de l’Halloween. Le but était d’avoir du plaisir entre amis  
tout en soulignant cette journée « épeurante ».Tout d’abord, je tiens à remercier Mme Sylvie Bran-
connier, Mme Sylvie Boivin, Mme Jenifer Marcil ainsi que Olivier Boivin qui ont fait du bénévolat 
pour décorer la salle et nous préparer un délicieux déjeuner sous le thème de l’Halloween.  Les 
activités ont toutes été créées par Annabelle Lefrançois. Il y avait un jeu de cachette dans l’école 
contre les membres du personnel.  Par la suite, nous avons formé deux groupes.  Un groupe faisait 
un jeu d’évasion pendant que l’autre équipe créait une collation fruitée.  Il y avait des bananes, des 
raisins, des mûres, des pommes, des bleuets et des kiwis.  Il y avait même des yeux en sucre.  On 
s’est bien régalé.  Pour le jeu d’évasion, il fallait délivrer 
Louna, une aînée qui était prisonnière de l’école depuis 
les  années  1810.    Il  y  avait  plusieurs  énigmes telles 
que de trouver un message caché dans la pièce toute 
décorée et des messages codés.  Il fallait aussi trouver 
une clé pour ouvrir un cadenas.  Nous avons aussi fait 
une activité dans le sentier qui consistait à trouver des 
citrouilles en plastique qui étaient cachées. Aussi, nous 
avons fait un défilé de costumes dans la grande salle au 
son de la musique entraînante.  Nous avons également 
fait une petite marche jusqu’à la municipalité pour 
parader dans le village.  Merci à Chantal et Audrey qui 
nous ont généreusement offert de petits chocolats.     Merci également à M. Desjarlais et à son 
équipe du Club Optimiste qui nous ont, encore une fois cette année, offert des sacs de bonbons 
bien garnis. Nous avons eu beaucoup de bonbons puisque certains parents avaient aussi préparé 
de petits sacs pour tous les élèves de l’école.  Merci à tous et toutes.   Merci d’avoir lu notre article.  

Kilian Geoffroy-Cyr, 5e année, Ministre de l’Environnement

Jason Leblanc, 6e année, Vice-premier ministre                    
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Nouveau système d’émulation

Bonjour  chers  citoyennes et  citoyens de  Saint-Didace! Aujourd’hui,  nous  allons  vous parler de 
notre nouveau système d’émulation.  C’est Madame Annabelle qui est venue nous l’expliquer dans 
nos classes.  Le but est de récompenser les élèves qui font de bonnes actions en faisant preuve 
de respect envers soi, envers les autres ou encore envers notre environnement.  Par exemple, les 
membres du personnel récompenseront les élèves qui ramassent des objets qui traînent dans la 
cour d’école ou encore quand nous dirons des mots de politesse comme “bonjour”, “bon après-
midi”, “bon appétit”, “bonne soirée “ et “ merci”. Tous 
ces  gestes  nous  rapporteront  des  récompenses.  Ces 
récompenses  seront  des  diamants  en  plastique.    Les 
membres du personnel pourront nous donner ces dia-
mants lorsque nous serons dans la cour d’école, dans 
le corridor et/ou encore en classe.   Donc, en résumé, 
quand on a de bons comportements comme lorsque 
l’on respecte les autres dans nos paroles, on obtient un 

diamant.    Mme  An-
nabelle et tous les 
autres membres du personnel nous ont alors donné un défi.  Il 
faut réussir à remplir le pot qui est dans le corridor jusqu’à la 
limite indiquée par la corde. Pour y arriver,  il  faut essayer que 
chaque élève en obtienne entre 3 à 5 par jour. Une fois par se-
maine, les élèves compteront les diamants qui sont dans le pot 
de leur classe. Ensuite, tous les diamants seront déposés dans 
le pot qui est dans le corridor.   Si on atteint  la zone, cela vou-
dra dire que nous aurons obtenu suffisamment de diamants. On 
aura donc une récompense.  Ce sera d’aller assister au spectacle 
de Fredz, le célèbre rappeur québécois.

Dylan Olivense, 4e année

Matthieu Ayotte Bélanger, 6e année

Remerciements Surplus Épicerie Rose
Nous tenons à remercier Mme  Anne Guillaume et M.  Christian Durocher de l’entreprise  Surplus 
Épicerie Rose située au 66 Beausoleil  à St-Gabriel .  Ils nous ont généreusement 
offert des céleris et des carottes à quelques reprises depuis le début de l’année.  
Pour vous remercier pour ce don, nous avons écrit des commentaires person-
nalisés pour vous démontrer que nous  sommes  très  reconnaissant.e.s de  ce 
que vous avez offert à tous les élèves de notre école. 

Merci à vous! Nous apprécions grandement votre geste. Nous sommes vérita-
blement enchantés de ce geste aimable.  Je vous propose de venir à notre salon 
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des métiers d’art le mardi 17 décembre 2024 de 14h à 20h.  Cela nous donnera la chance de vous 
rencontrer. Encore Merciiii!!! (Ève Michaud, 6ème année, première ministre)

Je vous remercie ! Merci beaucoup !
De: Nathan Beaudoin.

Je vous remercie de nous avoir donné des légumes ! Merci beaucoup !
De: Élie-Rose Hubert

Je vous remercie pour votre gentillesse de nous donner de la nourriture. 
De: Matthieu Ayotte Bélanger, 6e année

Merci énormément pour ces délicieux légumes. Nous, les élèves, avons vraiment apprécié ce don.
De: Jason Leblanc 6e année vice premier ministre

Merci tellement pour ce don. Tous les élèves de l’école Germain-Caron sont très reconnaissants 
pour ce don. Votre générosité et votre gentillesse nous réconfortent. Grâce à vous, nous avons eu 
de bonnes collations « santé »
De: Samuel Guérin Carrier, 4e année, ministre de l’Éducation de la classe

Merci beaucoup pour les bons légumes. Les élèves ont beaucoup aimé. 
De: Dalie Girouard, 5e année, ministre de la Culture.   

Merci beaucoup de nous avoir donné des légumes.  C’était très bon ! MERCI !
de: Evalencya Santana Berthelette, 4e année

Tous les élèves de l’école vous remercient.  Même si ce n’est pas tout le monde qui vous a écrit,  
nous sommes tous très reconnaissants. Merci beaucoup encore une fois!
De tous les élèves de l’école Germain-Caron
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Huit points de service pour mieux vous servir !   
Un seul numéro : 450 886-3843
www.desjardins.com
Centre de service Saint-Gabriel
20, rue Saint-Gabriel
Saint-Gabriel-de-Brandon
J0K 2N0
450 835-3428
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Chers membres et amis du Club Optimiste de Saint-Didace,

Nous sommes fiers de partager nos récentes activités communautaires.

Cette année, les membres du Club ont remis des bonbons à l’école même à l’occasion de l’Hal-
loween. Nous sommes heureux d’avoir contribué à rendre cette journée spéciale pour les enfants 
de notre communauté.

La fête de Noël approche à grands pas, et nous avons hâte de remettre des cadeaux aux jeunes 
pour cet événement festif.

De plus, la vente de gâteaux aux fruits et au miel est en cours! Si vous souhaitez savourer ces déli-
cieux desserts ou en offrir, n’hésitez pas à nous contacter pour passer votre commande.

Merci de soutenir nos initiatives!

Guy Desjarlais, président 
450 835-1962

Club optimiste de St Didace

Trouver sa voie avec Les Ateliers du Carrefour!

Les Ateliers du Carrefour du CJE de D’Autray-Joliette, c’est un programme de pré-
paration à l’emploi d’une durée de 17 semaines. Il s’adresse aux personnes âgées 

de 18 à 35 ans qui ne sont ni en emploi ni aux études.

À raison de 30 heures par semaines, les participants intègrent une équipe de travail et contribuent 
à la production de diverses transformations de bois. De plus, ils reçoivent le soutien et l’accompa-
gnement nécessaires pour préciser leurs objectifs professionnels et personnels.
À la fin de la démarche, ils obtiennent une certification d’ouvrier à la préparation des bois massifs 
reconnue par  le ministère de  l’Éducation. Une allocation financière est possible  sous certaines 

conditions pour la durée du projet.

Des places sont disponibles, les entrées se font en continu! Pour 
en savoir plus, veuillez communiquer avec Quentin Court, chef de 
services – programmes de préparation à  l’emploi  et  gestion,  au 
450 755-2226, poste 129 ou à quentin.court@moncje.com.  

Les Ateliers du Carrefour sont rendus possibles grâce à la partici-
pation de Services Québec, du Centre multiservice des Samares et 
de la corporation Les Ateliers du Carrefour. 
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Dates à retenir en décembre 2024 et janvier 2025

 ¾ Les lundis 2, 16 et 30 décembre2024 : bacs de déchets

 ¾ Les mercredis 4 et 18 décembre 2024 : bacs de recyclage

 ¾ Les lundis 13 et 27 janvier 2025 : bacs de déchets

 ¾ Les vendredi 3 et mercredis 15 et 29 janvier 2025 : bacs de recyclage

 ¾ Les dimanches, messes du mois de décembre et de janvier, p. 10-11

 ¾ Nouvelles de la bibliothèque, p. 6-7

 ¾ Prochaine séance du conseil le  lundi 16 décembre à 19 h 30 (Budget) et 20 h 30 (3e 

lundi du mois) à la Maison de la Rivière Maskinongé située au 531, rue Principale.

Le 15 janvier 2025 : date de tombée pour le prochain journal. 

Faites parvenir vos articles ou petites annonces à    journal@saint-didace.com ou au 
bureau de la municipalité ́ à la mairie au 380 rue Principale. 

Si vous désirez recevoir une version électronique du journal, vous pouvez en faire 
la demande à journal@saint-didace.com  en mentionnant votre nom et l’adresse cour-
riel où vous désirez recevoir le journal.

Les bureaux seront fermés du 20 décembre au 6 janvier 2025.
De retour le 7 janvier 2025.

Méli-MéloMéli-Mélo
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